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Q
uatre entreprises ont 

été fermées, tempo-

rairement, pour des 

questions d’hygiène, 

indique le Service va-

laisan de la consommation et 

des affaires vétérinaires dans 

son rapport annuel 2022. Ce 

chiffre est relativement faible 

par rapport aux 2788 entre-

prises contrôlées. Parmi ces 

dernières, 1822 n’étaient pas 

conformes et ont dû prendre 

des mesures, et 42 ont été dé-

noncées à la justice. 

Le service annonce aussi que, 

lors de 184 inspections (sur 

les 3514 qui ont été menées), 

«de graves manquements ont 

été constatés, tels qu’un très 

mauvais état d’hygiène, la 

vente de denrées alimentaires 

susceptibles de mettre en 

danger la santé du consom-

mateur, la vente de denrées 

alimentaires frauduleuses ou 

la tromperie ciblée du con-

sommateur». 

Deux tatoueurs ont dû  
fermer immédiatement 

Le Service de la consomma-

tion a inspecté 47 établisse-

ments actifs dans le domaine 

du tatouage, du piercing ou du 

maquillage permanent. Trente 

d’entre eux ont fait l’objet 

d’une contestation, notam-

ment pour l’utilisation d’en-

cres non conformes ou pour 

l’absence de séparation des zo-

nes d’hygiène. Deux sociétés 

se sont vues interdire immé-

diatement leurs activités, no-

tamment pour des questions 

d’hygiène. 

Soucis dans les cabanes 
Le Service de la consomma-

tion a aussi procédé à un con-

trôle dans les cabanes de mon-

tagne valaisannes. Le canton 

en compte environ 80, situées 

entre 1475 et 3507 mètres d’al-

titude. Sur les 27 établisse-

ments ayant été inspectés, 

21 ont fait l’objet de contesta-

tions, mais sur des points qui 

ne mettent pas la santé des 

consommateurs en danger, 

comme les températures de 

stockage des denrées alimen-

taires ou l’absence d’un dispo-

sitif pour se laver ou s’essuyer 

les mains de manière hygiéni-

que.  

Dans 23 cabanes, des manque-

ments ont été constatés au  

niveau de l’eau potable. Par 

contre, note le service, «globa-

lement, la qualité de l’eau uti-

lisée pour alimenter les cuisi-

nes de cabanes est jugée 

comme bonne». Le service es-

time que les constats effectués 

montrent «la nécessité d’effec-

tuer plus fréquemment des 

contrôles dans ce type d’éta-

blissements pour éviter une 

dégradation de la situation». 

Contrôle des livreurs 
Consécutivement à une émis-

sion «A bon entendeur» sur 

l’hygiène des repas livrés à do-

micile, le Service de l’alimenta-

tion a procédé à 26 contrôles. 

Plus d’un livreur sur quatre a 

fait l’objet d’une contestation, 

notamment pour des problè-

mes de température ou d’ab-

sence de boîte de contrôle. 

Malgré tout, «la sécurité ali-

mentaire a toujours été assu-

rée au niveau de la livraison».

Quatre entreprises  
fermées après un contrôle

Le Service de la consommation a analysé plus de 10 000 échantillons en 2022. (Image d’illustration) LUCAS VUITEL/ARCHIVES

 Le Service valaisan de la consommation et des affaires vétérinaires a inspecté des restaurants,  
des tatoueurs, des cabanes de montagne et des livreurs. Plus de 180 graves manquements ont été constatés.
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Priorité aux piétons et aux cyclistes

C’est le fruit d’un concours 

d’urbanisme et de mobilité 

lancé ce printemps. Les ave-

nues de la Gare et de Tour-

billon vont faire leur mue en 

favorisant la mobilité douce et 

les transports publics. 

Le projet retenu, écrit la ville 

de Sion dans un communiqué, 

«rééquilibre les modes de 

transport et offre des espaces 

plus importants aux piétons, 

aux cyclistes et aux bus tout 

en garantissant un accès aux 

parkings du cœur de ville». 

Ainsi, à l’horizon 2026 où les 

travaux devraient être lancés, 

«les trottoirs de l’avenue de la 

Gare seront élargis et une 

piste cyclable créée à la mon-

tée. Les bus seront prioritaires 

dans le trafic», précise Phi-

lippe Varone, président de la 

municipalité. L’artère de Tour-

billon, elle, devrait offrir «des 

aménagements mieux adap-

tés aux piétons et aux cyclistes 

et en facilitant les échanges 

transversaux avec le nouveau 

quartier de Cour de Gare». Les 

deux espaces devraient égale-

ment se verdir. En effet, le pro-

jet prévoit «des surfaces per-

méables plus importantes et 

une végétalisation accrue afin 

de lutter contre les îlots de 

chaleur», indique la ville. 

Une exposition pour 
découvrir les projets 
A noter que les différents pro-

jets sont présentés au public 

cette semaine. «Les travaux 

des six groupements ayant 

participé au concours sont à 

découvrir au deuxième étage 

de l’Ecole d’ingénierie de la 

HES-SO, les 16, 17 et 19 mai 

prochains de 17 heures à 

18 h 30», détaille encore la 

municipalité.  

DIMITRI MATHEY

Les avenues de la Gare et de 
Tourbillon vont se métamorphoser ces 
prochaines années. L’objectif? Verdir ces 
espaces et encourager la mobilité douce.

SION

Les travaux devraient débuter au plus tôt en 2026. SUPERFLUIDO IMAGES

CARNET NOIR  
Hommage au Montheysan  
Antoine Rithner 

 
Il disait «méditer tous les jours  
sur le fait que la vie ne tient qu’à  
un fil».  
Le croque-mort et fleuriste Antoine 
Rithner s’en est allé. Vendredi 
dernier, le cœur du Montheysan 
s’est arrêté de battre, alors qu’il 
allait fleurir les tombes de plusieurs 
mamans, à Bex. «Je crois qu’il est 
parti comme il a toujours voulu», 
espère sa fille, Onésia. Fils de 
maraîchers, proche de la terre et la 
nature, Antoine Rithner avait 
ouvert son magasin de fleurs, à la 

rue des Bourguignons, en 1965. Quelques mois plus tard, il avait 
aidé, par hasard, à l’organisation d’une cérémonie funéraire.  
Un déclic, qui le décide à devenir, en 1966, également entrepreneur 
de pompes funèbres. «Mon métier est venu à moi sans que je ne 
m’en rende compte», expliquait-il, il y a peu, à sa famille. Discret, 
compatissant et toujours disponible, Antoine Rithner était le 
compagnon des derniers instants. Celui qui sait écouter et 
réconforter les familles en deuil. Qui sait aussi trouver les mots 
justes, par des portraits en quatrain, pour mettre en valeur les 
personnes disparues. Avec ses initiales A.R., il a signé plus de 
3000 poèmes, dans les avis mortuaires du «Nouvelliste». Après 
avoir pris soin de milliers de Chablaisiens qui ont rejoint les étoiles, 
Antoine Rithner brille désormais à leurs côtés. IG

Le Service cantonal de la  
consommation et des affai-
res vétérinaires répertorie  
les cas de morsures par des 
chiens. Il note à ce propos: 
«La tendance à la hausse 
constatée ces dernières 
années se poursuit de 
manière inquiétante, avec 
une augmentation de plus  
de 30% en 2022.» Les cas 
d’agressions sur des 
humains sont passés de  
229 à 307 cas en une année, 
dont trois sont le fait de 
chiens interdits en Valais. 
Une seule affaire s’est  
terminée par une décision 
d’euthanasie de l’animal. La 
plupart des situations (223) 
se finissent par un avertisse-
ment ou des mesures (45), 
comme une éducation.

Des morsures  
en augmentation
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